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L'AMENAGEMENT HYDRO-ELECTRIQUE DE L'HONGRIN
par R.-H. LAMBERT, ing. EPUL, Compagnie d'études de travaux publics

En date du 22 mars 1963, les cantons de Vaud et de

Fribourg ont enfin signé l'acte de concession autorisant
l'utilisation de la force motrice créée par la dérivation
vers le lac Léman des eaux des deux Hongrin et de huit
autres cours d'eau des Préalpes vaudoises.

On sait que selon l'arrêté du Conseil d'Etat du

24 novembre 1961, la décision octroyant une concession

pour l'utilisation des lacs et cours d'eau dépendant du
domaine public vaudois est soumise au droit de référendum,

le délai référendaire étant de trois mois dès la
publication dans la Feuille des Avis officiels.

Il peut donc paraître opportun de donner maintenant
les caractéristiques essentielles du projet telles qu elles

résultent de l'acte de concession et des accords passés

ou à passer avec les communes intéressées d'une part,
et d'autre part, telles qu'elles ont été définies par les

diverses études faites à ce jour.
Depuis le temps qu'on construit des aménagements

hydro-électriques, il est difficile et souvent vain aujourd'hui

de faire œuvre originale pour de tels projets.
Celui de l'Hongrin n'échappe pas à cette règle : nous ne

décrirons donc pas dans le détail les ouvrages bien

connus des spécialistes, nous limitant aux données

essentielles. Il peut cependant paraître intéressant de

mettre en évidence quelques aspects particuliers du
projet de l'Hongrin, particularités qui lui ont en partie
valu de se perdre pendant presque vingt ans dans le

maquis de la procédure administrative. Les voici :

— des eaux sont détournées de leur bassin naturel.
En effet, certaines eaux du bassin du Rhin (Sarine)
sont dérivées dans le bassin du Rhône (Léman)

pour être utilisées comme force motrice. Notons

que l'accumulation de l'Hongrin étant en partie
constituée par des eaux provenant du bassin du
Rhône (et par pompage du Léman), celles-ci seront
à leur tour détournées vers le bassin du Rhin en
cas de fonctionnement de l'évacuateur de crues
des barrages ;

— la configuration particulière du verrou de l'Hon¬
grin rend nécessaire la construction de deux
barrages-voûtes à cheval sur la colline de la Jointe au
confluent de l'Hongrin et du Petit Hongrin ;

— la construction de barrages relativement minces
n'est autorisée par la Confédération que si une
possibilité de vidange rapide de l'accumulation
existe. Le vallon de l'Hongrin puis la Sarine ne
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